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d'élection, de demander un rembourse-
ment partiel de sa contribution sous
forme d'exonération fiscale.

Les rapports soumis par les partis
politiques enregistrés et les candidats offi-
ciels doivent révéler le nom de tout
donateur qui verse des contributions dé-
passant $100. Ces renseignements sont
rendus publics.

Une loi approuvée par le Parlement et
entrée en vigueur le ler août 1974 a pour
effet de limiter les dépenses électorales.
Elle prévoit également le remboursement
par l'Etat d'une partie des dépenses des
candidats et l'allocation aux partis politi-


